
RECOMMANDATIONS GENERALES

Des films dans vos archives, que faire?

Les films représentent dans bien des cas de précieuses archives, 
il vaut presque toujours la peine de les préserver.
Cependant, identifier des films, expertiser leur état, les conserver, les
copier et les numériser nécessite des connaissances et des infrastructures
spéciales.

Chaque film est potentiellement menacé et représente 
lui-même une source de danger.
Certains supports de film (35 mm en nitrate de cellulose) sont très inflam-
mables. Des films en décomposition peuvent en contaminer d’autres
ou représenter un danger pour la santé. La décomposition est décelable
par l’émanation d’une forte odeur. Prière de vous adresser immédiatement
à un/e spécialiste si vous décelez une telle odeur.

Ne jamais jeter un film sans avoir consulté un/e spécialiste 
au préalable.
L’estimation de la valeur culturelle ou documentaire ainsi que de la qualité
esthétique des films est très complexe et doit être effectuée par un/e
spécialiste.

Ne jamais passer un film dans un appareil sans avoir fait 
examiner son état par un/e spécialiste au préalable.
Le film pourrait subir des dommages irréversibles s’il est cassant ou rétréci.

Tout film fait l’objet d’un droit d’auteur.
Il est nécessaire d’établir la situation des droits pour tous les films, y
compris les films d’amateurs et de famille, avant de les copier, numériser,
projeter en public ou les publier sur DVD. La copie justifisée par des
nécessités de conservation est autorisée du point de vue du droit d’auteur.

Pour toutes ces raisons, les films doivent être manipulés avec 
un maximum de précautions et conservés avec le plus grand soin l
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Principes

Un film est un support d’information: il contient des informations
en images et dans bien des cas également des informations sonores.

Un film est un objet matériel. Le matériel filmique original contient
des informations entre autres sur la production, la période de fabrication 
et l’histoire de cet objet historique. Un transfert sur un autre support
ou média occasionne des pertes d’information, quelle que soit la méthode.
Les films originaux doivent donc être absolument conservés, même après
leur transfert.

Tout film, positif ou négatif, doit être traité comme s’il était une pièce
unique et ceci tant qu’aucune copie identique n’a été localisée.

Tout film photochimique ainsi que les nouveaux supports d’images
analogiques et numériques sont instables. Les conditions climatiques
d’entreposage et une manipulation appropriée sont décisives pour 
assurer leur préservation à long terme.

Le transfert d’un film sur un autre support (p. ex. la vidéo ou le DVD) 
ne garantit absolument pas la préservation des informations qu’il contient. 
Il est par contre utile pour la consultation et pour ménager l’original.

l

l

l

l

l

R E C O M M A N D A T I O N S  G E N E R A L E S  F I L M



Conditions requises

Pour assurer la conservation des films, il faut:
– les entreposer dans un environnement frais et sec
– les emballer de manière appropriée
– entreposer les bobines horizontalement.

Pour assurer la préservation des films, il faut:
– manipuler le matériel original de manière appropriée
– contrôler régulièrement l’état du matériel
– prendre des mesures d’urgences telles que la restauration et/ou

l’établissement d’un double aussi fidèle que possible sur du matériel
photochimique, en cas de mauvais état du film.

Pour assurer l’accès et permettre l’utilisation des films, il faut:
– identifier et cataloguer les films
– offrir l’accès à des copies de travail pour les projections et, le cas

échéant, pour la consultation
– transférer sur vidéo ou DVD pour la consultation.
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Assistance

Memoriav peut vous prêter assistance:

en cas d’urgence (p.ex: dégâts d’eau dans les archives). Vous trouvez
les adresses d’urgence sur www.memoriav.ch ou www.skr.ch (Association
professionnelle des conservateurs/trices et restaurateurs/trices).

en cas de besoin d’une première expertise sur l’état de votre fonds de
films. Memoriav peut vous mettre en contact avec la personne compétente
et peut dans certaines conditions assumer une partie des frais.

en cas d’impossibilité pour votre institution d’assurer la préservation 
à long terme d’un fonds qu’elle détient. Memoriav vous aidera à rechercher
une institution en Suisse, à même de conserver convenablement le fonds.

en cas de besoin de formation en matière de conservation de films dans
des archives. Memoriav offre, en collaboration avec des expert/es
confirmé/es, un programme de formation varié.

en cas de besoin d’informations supplémentaires.
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